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Master 1ère et 2ème années Mention Sciences de la vigne et du vin
- Parcours Vigne Vin Terroir (2025-2027)

REFERENCE : APO-28VTM1-407 ET APO-28VTM2-507- APU - 2025 -2027

Apprentissage CFA UBE (contrats privés)

PRESENTATION DE LA FORMATION
Années universitaires 2025/2026 et 2026/2027

    PEDAGOGIE SUPPORT ADMINISTRATIF (SEFCA)

IUVV

Responsable pédagogique

Sandrine ROUSSEAUX

Maître de Conférences

Tél : 03 80 39 91 41

Chargée de gestion de formation

Anne-Marie FLACK / Tél : 03 80 39 91 41

Chargée d'ingénierie de formation

Sandrine CARNIO / Tél : 03 80 39 51 80

Adresse de contact vigne-vin.sefca@u-bourgogne.fr

OBJECTIFS

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Cette formation de Master (Sciences de la Vigne et du Vin) ne présente qu'un parcours unique Vigne-Vin-Terroir.

Professionnalisante, pluridisciplinaire et de haut niveau, elle vise à répondre à la demande croissante de cadres et de

spécialistes viti-vinicoles, à l’échelon national et les étudiants auront acquis un ensemble de connaissances et compétences

leur permettant d’appréhender scientifiquement et techniquement les éléments clés de la viticulture moderne

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Cette formation de Master (Sciences de la Vigne et du Vin) ne présente qu'un parcours unique Vigne-Vin-Terroir.

Professionnalisante, pluridisciplinaire et de haut niveau, elle vise à répondre à la demande croissante de cadres et de

spécialistes viti-vinicoles, à l’échelon national et les étudiants auront acquis un ensemble de connaissances et compétences

leur permettant d’appréhender scientifiquement et techniquement les éléments clés de la viticulture moderne

PUBLIC

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

En priorité : L3 "Sciences de la Vigne et du Vin" (exemple : parcours "Sciences de la Vigne et Viticulture Durable").

Secondairement, L3 "Sciences de la Vie" (exemples : parcours "Sciences du végétal", "Sciences de l'environnement", 'Biologie

des organismes") ou L3 Sciences de la Terre (parcours de type sciences de la terre et de l'environnement).

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

En priorité : L3 "Sciences de la Vigne et du Vin" (exemple : parcours "Sciences de la Vigne et Viticulture Durable").

Secondairement, L3 "Sciences de la Vie" (exemples : parcours "Sciences du végétal", "Sciences de l'environnement", 'Biologie

des organismes") ou L3 Sciences de la Terre (parcours de type sciences de la terre et de l'environnement).

PRE-REQUIS

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Les compétences pré-requises à l'entrée en M1VVT sont :

Apprécier et exposer les enjeux de la filière viti-vinicole ;
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Mettre en place des expérimentations ;

Réfléchir à une stratégie de protection des cultures ;

Réaliser une veille scientifique et technique ;

Rédiger des restitutions de travaux ;

Opérer en équipe (groupes de travail) ;

Être adaptable et rigoureux.

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Les compétences pré-requises à l'entrée en M1VVT sont :

Apprécier et exposer les enjeux de la filière viti-vinicole ;

Mettre en place des expérimentations ;

Réfléchir à une stratégie de protection des cultures ;

Réaliser une veille scientifique et technique ;

Rédiger des restitutions de travaux ;

Opérer en équipe (groupes de travail) ;

Être adaptable et rigoureux.

FORMATEURS

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Professionnels de la filière

Enseignants de l'Institut de la Vigne et du vin Jules Guyot

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Professionnels de la filière

Enseignants de l'Institut de la Vigne et du vin Jules Guyot

ORGANISATION DE LA FORMATION

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Alternance cadencée majoritairement de façon à étudier au mieux les différents cycles de la vigne.

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Alternance sur deux ans comprenant des périodes en centre de formation et en entreprise , dans le souci de respecter au

mieux les différents cycles de la vigne.

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

La formation est sélective et présente une capacité d'accueil de 25 étudiants/apprenants par année de formation.

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

MOYENS TECHNIQUES

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Domaine viticole de l’université de Bourgogne

Toutes conditions réunies de salles de cours et de TP permettant de suivre la formation dans les meilleurs conditions.

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

PROCESSUS DE SELECTION PEDAGOGIQUE ET DE RECRUTEMENT

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Les candidatures auront lieu sur la Plate forme mon master à des dates bien précises indiquées chaque année sur notre site
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https://iuvv.u-bourgogne.fr/les-admissions

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Les candidatures auront lieu sur la Plate forme mon master à des dates bien précises indiquées chaque année sur notre site

https://iuvv.u-bourgogne.fr/les-admissions

MODALITES D’EVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Les modalités de contrôle des connaissances (CT et CC) sont précisées pour chaque BLOC dans la rubrique de chaque

micro-compétence (UC d'un même BLOC).

Attention : les BLOCS ne sont pas compensables entre eux puisqu'ils correspondent à des macro-compétences

fondamentales. En revanche, les micro-compétences (UC d'un même BLOC) se compensent entre elles.

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Les modalités de contrôle des connaissances (CT et CC) sont précisées pour chaque BLOC dans la rubrique de chaque

micro-compétence (UC d'un même BLOC).

Attention : les BLOCS ne sont pas compensables entre eux puisqu'ils correspondent à des macro-compétences

fondamentales. En revanche, les micro-compétences (UC d'un même BLOC) se compensent entre elles.

COMPETENCES ACQUISES ET DEBOUCHES

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Le diplôme de Master Vigne-Vin-Terroir permet aux étudiants d'acquérir 5 macro-compétences en 1ère année définies

comme étant clés par les professionnels de la filière viti-vinicole :

(1) Réaliser le diagnostic agronomique d'une parcelle viticole ;

(2) Exposer / Analyser les stratégies technico-économiques adaptées à une viticulture durable ;

(3) Identifier les caractéristiques vinicoles d’un terroir et les exposer ;

(4) Construire son insertion dans la filière viti-vinicole ;

(5) Accompagner les acteurs de la filière viti-vinicole dans un contexte expérimental.

A l'issue de la 2ème année, 5 blocs de compétences seront acquis par les diplômés :

1) Maitriser le diagnostic d'une structure viti-vinicole dans le cadre d'un audit

2) Concevoir des stratégies technico-économiques adaptées aux problématiques d'une viticulture durable et à la

réglementation en vigueur

3) Conseiller/Accompagner les acteurs de la filière viti-vinicole face aux enjeux de production actuels et futurs

4) Identifier et promouvoir les potentialités d'un terroir viti-vinicole

5) Construire son insertion dans la filière viti-vinicole

Les débouchés principaux de la formation sont :

Conseiller.ères viticoles/en production (chef.fe culture) / Installation.

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Le diplôme de Master Vigne-Vin-Terroir permet aux étudiants d'acquérir 5 macro-compétences en 1ère année définies

comme étant clés par les professionnels de la filière viti-vinicole :

(1) Réaliser le diagnostic agronomique d'une parcelle viticole ;

(2) Exposer / Analyser les stratégies technico-économiques adaptées à une viticulture durable ;

(3) Identifier les caractéristiques vinicoles d’un terroir et les exposer ;

(4) Construire son insertion dans la filière viti-vinicole ;

(5) Accompagner les acteurs de la filière viti-vinicole dans un contexte expérimental.

A l'issue de la 2ème année, 5 blocs de compétences seront acquis par les diplômés :

1) Maitriser le diagnostic d'une structure viti-vinicole dans le cadre d'un audit

2) Concevoir des stratégies technico-économiques adaptées aux problématiques d'une viticulture durable et à la

réglementation en vigueur

3) Conseiller/Accompagner les acteurs de la filière viti-vinicole face aux enjeux de production actuels et futurs

4) Identifier et promouvoir les potentialités d'un terroir viti-vinicole

5) Construire son insertion dans la filière viti-vinicole

Les débouchés principaux de la formation sont :
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Conseiller.ères viticoles/en production (chef.fe culture) / Installation.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

-- Master 1ère année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (532h00) --

Locaux accessibles aux personnes en situation de handicap.

mission.handicap@u-bourgogne.fr/ Maison de l’Université 03 80 39 69 49

-- Master 2ème année Mention Sciences de la vigne et du vin - Parcours Vigne Vin Terroir (425h00) --

Plus d'infos sur https://sefca.u-bourgogne.fr
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